
F ICHE INFORMAT IONS

OFFRE PAR ACT IVAT ION WEB 

Les offres par activation web sont valables pour
vos achats sur Internet.

Ce connecter sur Ma Petite Sponso et cliquer sur
le bouton « J’active Ma Petite Sponso » situé sur
la page de présentation du partenaire où vous
serez redirigé automatiquement vers le site du
partenaire, sur lequel vous pourrez réaliser vos
achats.
.
Une extension de navigateur Ma Petite Sponso
sera bientôt disponible ! 

Un délai de 24 heures peut être nécessaire pour
que l’achat apparaisse automatiquement sur
votre compte Ma Petite Sponso.
 

BON À SAVOIR 

OFFRE BON D 'ACHAT
En achetant un bon d'achat sur Ma Petite Sponso,
vous recevez immédiatement votre remboursement
personnel, et votre club son don sponsorisé.

Par exemple, imaginons que vous achetiez sur Ma
Petite Sponso un bon d'achat d'une valeur de 100 €,
dans une enseigne qui propose un remboursement
de 5 %.
Vous obtiendrez immédiatement 5 € (2,50 € pour
vous et 2,50 € pour votre club, ou 5 € pour votre club),
et pourrez utiliser votre bon de 100 € pour payer un
futur achat dans l'enseigne en question.
Vous pouvez ensuite imprimer votre bon d'achat, ou
l'enregistrer sur votre smartphone, pour l'utiliser en
une ou plusieurs fois.

vos bons d’achat sont cumulables avec les offres par
activation web et par synchronisation bancaire !

COMMENT ÇA MARCHE ?  

Lorsque vous faites un achat dans un magasin ou
sur un site internet partenaire, vous obtenez un
remboursement pour vous et générez un don
sponsorisé pour votre club de coeur. 
Vous pouvez aussi tout donner à votre club si vous
le souhaitez.

En plus, vous recevez un reçu fiscal qui vous
permet de déduire de vos impôts 66 % des
sommes données à son club durant l'année (60 %
pour les professionnels).

MA PETITE SPONSO est totalement fonctionnelle sans
synchronisation bancaire grâce aux offres bon d'achats et
l'activation web. 

Cependant, si vous voulez être récompensé et aider votre
club grâce à vos achats du quotidien ou encore en réglant
vos mensualités d'assurance, synchroniser votre compte
bancaire ! 

Vos achats seront automatiquement détectés et crédités
sur votre compte Ma Petite Sponso.

À QUOI  SERT  LA  SYNCHRONISAT ION
BANCAIRE  ?  

Si vous avez choisi de conserver vos
remboursements personnels, vous constituez une
cagnotte que vous pouvez récupérer à tout
moment sous forme de virement sur votre compte
bancaire (seuil minimum : 10 euros).

Il vous suffit de cliquer sur le bouton « Demander un
versement » depuis votre espace personnel, onglet
Mes remboursements.
Le virement bancaire est ensuite effectué sous 15
jours, et vous en êtes informé par email.

RÉCUPÉRER REMBOURSEMENT
PERSONNEL

PLUS D'INFORMATIONS SUR :

MAPETITESPONSO.FR

https://www.mapetitesponso.fr/

